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DESARMEMENT GENERAL ET COMPLET

Yougoslavie* : projet de résolution

Négociations bilatérales relatives aux armes nucléaires

L'Assemblée générale,

Soulignant que le rapprochement général entre les Etats-Unis d'Àmérique et
l'Union des Républiques socialistes soviétiques contribue à la détente
internationale et à la création des conditions préalables essentielles d'une paix
durable.

Sachant que le processus de désarmement exige le concours de tous les Etats et
en particulier celui des Etats-Unis d'Amérique, de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques et de leurs alliances militaires, auxquels incombe à cet
égard la responsabilité principale,

Soulignant qu'il faut renforcer la sécurité internationale en désarmant, et en
freinant l'escalade qualitative et quantitative de la course aux armements,

Exprimant le ferme espoir que les futurs pourparlers entre les Etats-Unis
d'Àmérique et l'Union des Républiques socialistes soviétiques sur les armements
nucléaires et l'espace seront également axés sur le bien-être et les intérêts de
tous les pays, conformément au principe de l'égalité souveraine et à la Charte des
Nations Unies,

Soulignant que, la guerre nucléaire constituant une menace au droit même à la
vie, le processus de désarmement en cours pourrait être accéléré et élargi grâce
aux efforts conjoints de l'ensemble de la communauté internationale.

* Àu nom des Etats Membres de l'ONU qui appartiennent au Mouvement des pays
non alignés.
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Consciente qu'il incombe à tous les Etats d'accélérer le nouveau processus et
de l'orienter dans une voie bénéfique à tous,

Soulignant que le monde d'aujourd'hui et celui de demain exigent que la
politique de prépondérance fasse place à une politique de coopération visant à
répondre aux aspirations légitimes de l'ensemble de la communauté internationale,

Affirmant gue les négociations bilatérales et multilatérales sur le
désarmement doivent s'épauler et se compléter et que le climat nouveau dans lequel
se déroulent les négociations bilatérales doit se manifester dûment dans les
négociations multilatérales,

Soulignant que le désarmement général et complet sous un contrôle
international efficace est, de par sa nature même, irréalisable si tous les pays ne
s'associent pas pour l'assurer,

1. Prend acte avec satisfaction de l'évolution positive des négociations
bilatérales entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques sur le désarmement;

2. Engage les Etats-Unis d'Amérique et l'Union des Républiques socialistes
soviétiques à redoubler d'efforts pour parvenir le plus tôt possible à réduire de
50 ~ leurs armements nucléaires offensifs stratégiques dans le cadre du processus
conduisant à l'élimination complète des armes nucléaires;

3. Engage également les deux Gouvernements à conclure un accord visant a
exclure toute arme de l'espace;

4. Engage en outre les deux Gouvernements à redoubler d'efforts en vue de
parvenir d'urgence à des accords dans d'autres domaines, en particulier dans celui
de l'interdiction des essais nucléaires:

5. Invite les Gouvernements des Etats-Unis d'Amérique et de l'Union des
Républiques socialistes soviétiques à tenir l'Assemblée générale et la Conférence
du désarmement dûment au courant des progrès de leurs négociations.

NA1
UNI

-
Qu
PR
Po

dé
de

l'
il

d
d

d


